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France Presbyacousie- Association loi 1901- Maison des associations 101 rue Réaumur 75001 PARIS

Courriel : france.presbyacousie@laposte.net


Convocation à l’Assemblée Générale annuelle
Paris, le 18 Janvier 2011

Madame, Monsieur, Cher(e) adhérent(e),

Nous vous invitons à assister à l’Assemblée Générale de l’association France Presbyacousie qui se tiendra :

Le lundi 14 février 2011 à 19h 
Dans les salons de l’Aéro-club de France, 6 rue Galilée. 75016 PARIS 

ORDRE du JOUR :

* Rapport moral

* Rapport d’activité

* Actions 2010 :


* Dépistage téléphonique/ Bilan 2010 de la campagne HEIN TEST


* Campagne de presse sur l’étude EuroTrak 2009, 

* Rapport financier

* Projets et perspectives 2011

* Renouvellement des membres du Bureau

Nous vous rappelons que seuls les adhérent(e)s à jour de leur cotisation 2010 peuvent participer à l’Assemblée Générale et aux votes. La cotisation est fixée à 15,00€ pour les personnes physiques.

Pensez à régulariser votre adhésion grâce au bulletin ci-dessous.

Nous espérons vous voir nombreux à cette Assemblée Générale, que nous clôturerons par un pot amical.





Le Président





Bruno Frachet

Pour faciliter l’organisation de l’Assemblée Générale, merci de nous renvoyer le plus vite possible le bulletin ci-dessous, avec le règlement de votre cotisation si besoin est.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
à découper et à renvoyer avant le lundi 7 Février 2011
Jens Kofoed, trésorier FPA PRODITION – 35-37 rue JB Charcot BP 314 – 92402 COURBEVOIE Cedex
Madame, Monsieur : ............................................   Profession : …………………………………………………………
Adresse : ..................................................................................................................................................

Courriel : ..................................@................................................
tel : ..........................................

* participera à l’AG de France Presbyacousie
 OUI
 NON

* règle ci-joint, par chèque de .......................... € à l’ordre de France Presbyacousie,

◊ Sa cotisation pour l’année 2010 (15,00€) ◊ Sa cotisation pour l’année 2011 (20,00€)
* donne pouvoir à Mme, M. .................................................................., adhérent(e) à jour de ses cotisations, pour le représenter à l’AG de France Presbyacousie.

Signature : 
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“Pour qu'on s'entende toujours”
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